
 
 

 
Filière gestion publique :  

Compte rendu de la CAPC de catégorie B du 19 mai 20 10 
 
 
Une CAPC filière gestion publique de catégorie B s’est tenue le 19 mai 2010. 
 
Les élus F.O.-DGFiP ont lu une déclaration liminaire insistant sur les méfaits de l’application du NES et sur 
l’incertitude quant à nos futures règles de gestion. 
 
À l’ordre du jour, figuraient les tableaux de demandes de mutation et de réintégration pour le mouvement 
du 1er septembre 2010, 2 demandes de détachement dans le corps des contrôleurs du Trésor public, une 
proposition de non titularisation, 6 demandes de révision de note 2009 et un point d’information sur les 
contrôleurs nommés inspecteurs par liste d’aptitude et concernés par l’application du NES. 
 
1. Les tableaux de demandes de mutation et de réint égration pour le mouvement du 1 er septembre 

2010 : 
 
Après cette CAP, 1 324 contrôleurs sont classés sur les tableaux pour convenance personnelle et 249 sur 
les tableaux prioritaires. 
 
En outre 49 demandent une réintégration dont 13 en prioritaire. 
 
Actuellement, ce sont juste les tableaux de classement des demandes pour les mouvements normaux qui 
sont soumis à l’avis des représentants du personnel, nous revendiquons la possibilité d’intervenir sur la 
totalité de ces mouvements comme dans le cas des mouvements sur postes spécifiques et cela dans 
l’intérêt des agents, c’est pourquoi F.O.-DGFiP s’est prononcé contre. 
 
Votes : 
 
F.O.-DGFiP 

 
CGT Trésor  CFDT 

 
CFTC SUD Trésor 

 
Contre Contre Contre non représenté Contre 

 
2. Demandes de détachement : 
 
Les représentants devaient examiner 2 demandes de détachement dans le corps des contrôleurs du 
Trésor : 
 
- une pour un poste au service dépense facturier du département comptable ministériel du SCBCM prés le 
ministère de l’économie, de l’industrie et de l’emploi 
 
F.O.-DGFiP 

 
CGT Trésor  CFDT 

 
CFTC 

 
SUD Trésor 

 
Pour Pour Pour non représenté Pour 

 
- une pour le département de la Nièvre. 
 
Nous sommes intervenus sur ce dossier car il y a une demande de mutation prioritaire pour la Nièvre. La 



Direction nous a donné des assurances quant à la prise en compte de cette situation. 
 
Votes : 
 
F.O.-DGFiP 

 
CGT Trésor  CFDT 

 
CFTC 

 
SUD Trésor 

 
Pour Contre Pour non représenté Pour 

 
3. Une proposition de non titularisation :  
 
Cette proposition de non titularisation concernait un contrôleur stagiaire ayant connu de graves difficultés 
de santé, lesquelles ont altéré la qualité de son stage. Néanmoins l'ensemble des intervenants a reconnu 
les efforts fournis par l'intéressé et les progrès accomplis. De plus et de l'avis même de l'intéressé une 
titularisation en contrôleur s'avérait difficile à envisager. 
 
Les représentants du personnel ont donc proposé un reversement en catégorie C et l'administration s'est 
abstenue marquant ainsi son accord. 
 
Proposition de non titularisation. 
 
Votes : 
 
F.O.-DGFiP 

 
CGT Trésor CFDT 

 
CFTC 

 
SUD Trésor 

 
Abstention Abstention Abstention non représenté Abs tention 

 
Proposition de reversement et titularisation en catégorie C 
 
Votes : 
 
F.O.-DGFiP 

 
CGT Trésor CFDT 

 
CFTC 

 
SUD Trésor 

 
Pour Pour Pour non représenté Pour 

 
4. Demandes de révision de note 2009  : 
 
Les représentants F.O.-DGFiP du personnel ont obtenu : 

• 3 relèvements de note de 0,02 à 0,06. 
 
Soit relèvements de note sur 6 dossiers, le taux de satisfaction des demandes des agents est donc de 
50 %. 
 
Les élus F.O.-DGFiP ont bien sûr voté pour l’ensemb le de ces relèvements de note. 
 
5. Un point d’information sur les contrôleurs nommé s inspecteurs par liste d’aptitude concernés 
par l’application du NES.  
 
Afin de ne pas pénaliser les lauréats de la liste d'aptitude de B en A de la filière gestion publique par 
rapport aux lauréats de la filière fiscale, la situation de chaque promu a été examinée au regard du NES. 
 
Ainsi 44 agents ont demandé à bénéficier d'un report de nomination en catégorie A au 1er septembre 2010. 
De ce fait, ils s'installeront en qualité de B le 1er juillet 2010 sur le poste obtenu et prendront leur fonction de 
catégorie A au 1er septembre 2010. 



 
59 agents ne bénéficiant pas d'un reclassement supérieur dans le NES seront nommés en catégorie A dès 
le 1er juillet 2010. 
 

Les élus F.O.-DGFiP en CAPC B filière gestion publique : 

Pascaline KERHOAS, Joëlle POGGI, Martine POISARD, Véronique REDARCE, Jean-Claude DILLE 
 


